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Amendement au projet de loi sur les finances de l'Etat et des communes (LFinEC) 13.039

Article 80
1Pour les exercices budgétaires 2016 à 2019 et en dérogation à l'article 29, alinéas 1, 3 et 4, le budget d'une
année ne peut présenter un excédent de charges supérieur à 1% des revenus hors subventions à redistribuer et
imputations internes; il ne peut pas non plus présenter un degré d'autofinancement des investissements inférieur
à 70%.
2L'article 32 s'applique à partir de la préparation de l'exercice budgétaire 2020.

 
Commentaire: une acceptation de l'un des amendements VARIANTE A à l'art. 31 a pour conséquence que
l'alinéa 2 ci-dessus est automatiquement supprimé.
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